
Quels motifs de discrimination sont interdits lors d'un
recrutement au Luxembourg ?

Réponse courte

La législation luxembourgeoise interdit formellement huit motifs de discrimination lors du recrutement : la

religion ou les convictions, le handicap, l'âge, l'orientation sexuelle, l'appartenance ou non-appartenance vraie

ou supposée à une nationalité, race ou ethnie, le sexe, l'état matrimonial ou familial et le changement de sexe.

Toute décision de recrutement, critère de sélection ou question d'entretien fondée sur l'un de ces motifs constitue une

discrimination prohibée passible de sanctions civiles et pénales. Les responsables RH doivent structurer leurs

processus de recrutement exclusivement sur des critères professionnels objectifs et documenter leurs décisions

pour garantir la conformité légale et la traçabilité des choix d'embauche.

Définition

Les motifs de discrimination interdits lors du recrutement correspondent aux critères expressément prohibés

par le Code du travail luxembourgeois pour toute décision relative à l'accès à l'emploi, aux conditions de

recrutement et aux critères de sélection.

La discrimination directe consiste à traiter un candidat de manière moins favorable qu'un autre candidat dans

une situation comparable, en raison d'un des motifs protégés. La discrimination indirecte résulte d'un critère

de sélection, d'une procédure ou d'une pratique de recrutement apparemment neutre, mais susceptible de

désavantager particulièrement certains candidats en raison d'un motif protégé.

L'interdiction s'applique à toutes les phases du processus de recrutement : publication d'offres d'emploi, tri des

candidatures, entretiens, tests de sélection, vérification des références et décision finale d'embauche. Elle

concerne tous les secteurs d'activité, publics comme privés, et tous les types de contrats de travail.

Questions fréquentes

Comment prouver une discrimination lors d'un recrutement au Luxembourg ?

La charge de la preuve est aménagée : le candidat évincé doit présenter des éléments de fait laissant supposer l'existence d'une
discrimination. L'employeur doit alors démontrer que sa décision de recrutement est justifiée par des critères objectifs et exclusivement
professionnels, sans lien avec les motifs protégés.

Quelles pratiques de recrutement sont recommandées pour éviter la discrimination au Luxembourg ?

Il est recommandé d'utiliser des CV anonymes, des questions d'entretien standardisées liées au poste, des grilles d'évaluation objectives,
de former les recruteurs aux bonnes pratiques anti-discrimination et de documenter systématiquement chaque étape du processus de
recrutement avec des critères exclusivement professionnels.
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Quels sont les motifs de discrimination interdits lors d'un recrutement au Luxembourg ?

La législation luxembourgeoise interdit huit motifs de discrimination lors du recrutement : la religion ou les convictions, le handicap, l'âge,
l'orientation sexuelle, l'appartenance ou non-appartenance à une nationalité/race/ethnie, le sexe, l'état matrimonial ou familial et le
changement de sexe. Toute décision de recrutement basée sur ces critères est strictement prohibée.

Qui peut être sanctionné pour discrimination lors d'un recrutement au Luxembourg ?

Tout employeur, public ou privé, qui fonde ses décisions de recrutement sur un motif protégé peut être sanctionné. Les sanctions incluent
des dommages-intérêts au candidat discriminé, des amendes de 251 à 2.500 euros, et dans les cas graves, des sanctions pénales
pouvant aller jusqu'à 25.000 euros et 2 ans d'emprisonnement.

Conditions d’exercice

L'interdiction de discrimination s'applique systématiquement dès la phase de déclaration du poste vacant

jusqu'à la décision finale d'embauche, en passant par tous les processus intermédiaires de sélection.

Toute offre d'emploi, critère de sélection, question d'entretien ou méthode d'évaluation fondée sur un motif

protégé est strictement prohibée, sauf exception légale très limitée lorsqu'une exigence professionnelle

essentielle et déterminante peut être objectivement justifiée.

La charge de la preuve est aménagée : le candidat évincé doit présenter des éléments de fait laissant supposer

l'existence d'une discrimination. L'employeur doit alors démontrer que sa décision de recrutement est justifiée par

des critères objectifs et exclusivement professionnels.

Les responsables RH doivent s'assurer que tous leurs outils et procédures de recrutement excluent totalement ces

motifs et garantissent une évaluation équitable basée uniquement sur les compétences requises pour le poste.

Modalités pratiques

Les motifs de discrimination interdits lors du recrutement sont limitativement énumérés par le Code du travail

luxembourgeois :

Selon l'article L.251-1 (égalité de traitement en matière d'emploi) :

La religion ou les convictions

Le handicap

L'âge

L'orientation sexuelle

L'appartenance ou non-appartenance, vraie ou supposée, à une nationalité, race ou ethnie

Selon l'article L.241-1 (égalité de traitement entre hommes et femmes) :

Le sexe

L'état matrimonial ou familial

Le changement de sexe
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Applications concrètes pour les responsables RH :

Offres d'emploi : aucune mention restrictive liée à ces motifs

CV et candidatures : évaluation sur les seules compétences professionnelles

Entretiens : questions limitées aux aspects professionnels et motivations

Tests de sélection : critères objectifs et liés au poste

Vérifications : contrôles proportionnés aux exigences du poste

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de standardiser les processus de recrutement en établissant des grilles

d'évaluation objectives basées exclusivement sur les compétences techniques et qualités professionnelles

requises pour le poste.

Les responsables RH doivent former régulièrement les équipes de recrutement et les managers aux bonnes

pratiques anti-discrimination, en sensibilisant sur les questions interdites et les biais inconscients de sélection.

Il est conseillé de documenter systématiquement chaque étape du processus de recrutement et de motiver

objectivement les décisions d'embauche ou de refus, en conservant une traçabilité claire des critères utilisés.

Outils recommandés :

CV anonymes pour la première sélection

Questions d'entretien standardisées et liées au poste

Grilles d'évaluation avec critères pondérés

Formation anti-discrimination pour les recruteurs

Procédures de recours internes en cas de contestation

En cas de doute sur la légalité d'un critère ou d'une pratique, il est essentiel de consulter l' Inspection du travail et

des mines, le Centre pour l'Égalité de Traitement (CET) ou de solliciter un avis juridique spécialisé.

Cadre juridique

Les motifs de discrimination interdits lors du recrutement sont définis par :

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.251-1 à L.253-4 : égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

Articles L.241-1 à L.241-8 : égalité de traitement entre hommes et femmes

Article L.251-2 : champ d'application aux conditions d'accès à l'emploi et critères de recrutement

Textes de référence :
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Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement

Loi du 7 novembre 2017 complétant la transposition des directives européennes

Directives européennes 2000/43/CE, 2000/78/CE et 2006/54/CE sur l'égalité de traitement

Jurisprudence luxembourgeoise sur l'interprétation stricte des critères de recrutement

Contrôle et sanctions :

Inspection du travail et des mines : contrôle des pratiques de recrutement

Centre pour l'Égalité de Traitement (CET) : accompagnement et médiation

Sanctions civiles : dommages-intérêts au candidat discriminé

Sanctions pénales : amendes de 251 à 2.500 euros (Code pénal art. 455)

Le non-respect de l'interdiction de discrimination lors du recrutement expose l'employeur à des sanctions lourdes : nullité de la

procédure de recrutement, dommages-intérêts au candidat lésé, amendes administratives et sanctions pénales pouvant aller jusqu'à

25.000 euros et 2 ans d'emprisonnement. La formation continue des équipes RH et des managers est indispensable, ainsi que la

mise en place de procédures de recrutement transparentes et objectivées pour prévenir tout risque de discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


